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Séance plénière du 9 avril 2019

> • • • • «

La Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE Croult Enghien Vieille Mer s'est réunie le 9 avril de l'an deux mille dix-neuf à
9h30, à Bonneuil-en-France (95), dans les locaux du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique (SIAH) des
vallées du Croult et du Petit Rosne, sur convocation de Monsieur Guy Messager, Président de la CLE en date du 19 mars
2019 et sous la présidence de Monsieur Guy Messager, Président de la CLE.

Délibération N° 29-2019

Obiet : Adoption des documents composant ie dossier d'enquête publique

Nombre de membres en exercice : 66

Membres présents : 26

Membres excusés et représentés: 19

Membres absents: 21

• Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux

Étaient présents:
M. Michel ADAM, Dugny

M. Belaïde BEDREDDINE, Département de Selne-Saint-Denis)
M. Paul-Edouard BOUQUIN, Domont

M. Daniel DESSE, Département du Val d'Oise

M. Jean-Pierre ENJALBERT, SIARE

M. Didier GUEVEL, Le Piessit Gassot

M. Jean-Jacques JENNE, Le Bourget

M. Christian LAGRANGES, EPT Est Ensemble

M. Gilles MENAT, Baillet-en-France

M. Guy MESSAGER, SIAH Croult et Petit Rosne

Mme Eugénie PONTHIER, Epinay-sur-Seine
Mme Nadine SENSE, Franconville

Avaient donné pouvoir :
M. Dominique BAILLY, Vaujours à M. Daniel DESSE
M. Joël BOUTIER, Groslay à M. Guy MESSAGER
M. Jean-Pierre DAUX, CA Plaine Vallée à M. Paul-Édouard
BOUQUIN

M. Jean-Paul FAUCONNET, Rosny-sous-Bois à M. Jean-Jacques
JENNE

M. Jean-Luc HERKAT, CA Roissy Pays de France à M. Didier
GUEVEL

Mme Anita MANDIGOU, Goussainviile à Mme Nadine SENSE

Étaient excusés :

M. Alain BOURGEOIS, Ezanville

M. Philippe SUEUR, Enghien-les-Bains
M. Maurice CHEViGNY, CA Val Parisis

M. Sébastien MEURANT, Saint-Leu-la-Forêt à M. Gilles MENAT

M. Jacques RENAUD, PNR Oise Pays de France à M. Jean-Pierre

ENJALBERT

M. Patrick OLLIER, Métropole du Grand Paris à M. Belaide
BEDREDDINE

M. Azzédine TAIBI, SiAAP à Michel ADAM

M. Bertrand KERN, EPTB Seine Grands Lacs à M. Christian

LAGRANGES

M. Mathieu MONTES, EPT terre d'Envol

M. Gilles POUX, La Courneuve

Mme Kola ABELA, EPT Plaine Commune

• Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations

Étaient présents :
M. Eric CHAUVIERE représentant de Aéroport de Paris

M. Daniel NENIN représentant de l'ASSARS

M. Christian BAUSSON représentant de Aulnay environnement
M. Robert HALIFAX représentant de Environnement 93
M. Philippe BEC représentant de Val d'Oise Environnement

M. Guillaume MORET représentant de la Chambre d'agriculture

de région Ile de France
M. Jean-Noël MUETTE représentant de la Fédération pour la
pêche et la protection du milieu aquatique 75, 92, 93, 94
M. Bernard BESANÇON représentant du SiAEP de la région nord
d'Ecouen

Avaient donné pouvoir :
M. François HANET(Syndicat des Eaux d'ile-de-France) à M. Bernard BESANCON
M. Xavier SAGOT (Syndicat des propriétaires fonciers non bâtit) à la M. Daniel NENIN
M. Bernard BRETON (Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique) à M. Jean Noël MUETTE
M. Jean-François RAUCH (Service des canaux de la ville de Paris) à M. Halifax
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Étaient excusés :
ORGECO 95 (Mpie NIQ) .

Mme Michèli DftANClC (UFdQuethoieirî
• • • • è

• • • • • • •

• Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics
j ^ ^ *• « • •• •••• •
Etaient présents : «••• ••• • ••

M. Ulrich DREUX, Direction Def)«rteiî)entale<lè§î'àrrit(jires du Val dJOise (DDT95)
M. François MILHAU, PréfectLif0'de>Région llevie France • •••
Mme Lydia PROUVÉ, Agence de l'Eau Seine- Normandie
Mme Astrid REVILLON, Agence régionale de santé d'Ile-de-France (ARS)
M. Armand KOESTEL, Grand Paris Aménagement
M. Gilbert SPANGARO, Direction Régionale et Interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile de France (DRIEA)

Avaient donnés pouvoir :
Mme Aurélle Gérolln (DRIEE) à M. François MILHAU
Mme Magall CHARMET (Agence Française pour la biodiversité) à Astrid REVILLON

M. Nicolas MOREAU (Délégation d'Ile de France et du centre Val de Loire du centre national de la propriété forestière) à Mme Lydia
PROUVE

M. Denis DOBO-SCHOENENBERG sous-Préfet de Sarcelles à M. Ulrich DREUX

Étaient excusés :

M. le Préfet de Seine Saint-Denis

Mme Anne BOISSY (DRIAAF)

• Assistaient également à cette réunion :

M. Eric Chanal (SIAFI), Mme Amparo MARTAUD (SiARE), M. Bernard BREUIL (CD93 - DEA93), Mme Coline PESSEREAU (Enghien-les-Bains),
Mme Aurélie STOFFEL (CARoissy Pays de France), Mme Margueritte PARNIS (EPT Plaine Commune), M. Eric BOSC(EPTTerre d'Envoi), Mme
Marie BERDOULAY (Métropole), M. Jeremy JEANNEAU (Agence de l'Eau), M. Dominique LEGUY (Adage Environnement), Mme Emmanuelle
PAILLAT (Cabinet Paillat, Bory, Conti) et Mme Aline GIRARD (SAGE Croult Enghien Vieille Mer).

Le projet de SAGE Croult-Enghien Vieille Mer est composé d'un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD)
comportant 79 dispositions et d'un règlement de 6 règles. Ce document de planification de la ressource en eau à l'échelle des
bassins versants du Croult, du Petit Rosne, de la Morée, de la Vieille-Mer, du ru d'Arra et du ru d'Enghien permet d'instaurer
une gestion équilibrée et durable des ressources en eau sur le territoire du SAGE et de redonner de la place à l'eau sur le
territoire.

Le projet de SAGE, validé par la Commission Locale de l'Eau le 27 septembre 2018, a été soumis à la consultation des
personnes publiques et organismes associés du 25 octobre 2018 au 25 février 2019 afin de recueillir les observations des
acteurs du territoire.

Conformément aux articles L212-6 et R212-40 du Code de l'environnement, le projet de schéma est ensuite soumis à
enquête publique dont l'ouverture et l'organisation incombe au préfet responsable de la procédure d'élaboration du
schéma.

En application de l'article R. 212-40 du code de l'environnement et des articles R. 123-1 à R. 123-27 du même code, le
contenu du dossier d'enquête publique portant sur le projet de SAGE comporte:

- Un rapport de présentation ;
- Le projet de SAGE (PAGD, Règlement) tel que validé par la CLE le 28 septembre 2018 et soumis à la consultation des
personnes publiques et organismes associés;
- Les avis recueillis en application de l'article R; 212-39 du code de l'environnement, ainsi que l'avis du COGEPOMI
exigé en application de l'article R. 436-48 du même code et le mémoire en réponse aux avis ;
- Une évaluation environnementale et son résumé non technique ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'État
compétente en matière d'environnement.
- une note relative à l'annulation du SDAGE Seine Normandie 2016-2021

* * « « «

Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté interpréfectoral N° 2011/10361 du 11 mai 2011 fixant le périmètre du SAGE
Vu l'arrêté préfectoral N° 2017/14362 du 11 octobre 2017 portant modification de la composition et renouvellement de la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE Croult Enghien Vieille Mer
Vu la validation par la CLE de l'état des lieux du SAGE Croult Enghien Vieille Mer le 19 décembre 2013, du diagnostic le 5 mai
2015, des tendances et scénario le 15 décembre 2015, de la stratégie le 15 novembre 2016 et des documents constitutifs du
SAGE le 27 septembre 2018.
Vu les avis émis par les personnes publiques et organismes associés lors la consultation organisée du 25 octobre 2018 au 25
février 2019

Considérant que le quorum des 2/3 est atteint
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La Commission Locaie de i'Eau, après avoirdélil>efé,*âvac 44«/b*}t pour<etîfâbsteMUod **'
•••• •••

ARTICLE 1 Approuve le bilan de la consultStion des 5?sen1blé%sT * ** ••• ••• •••• ••
ARTICLE 2 Adopte les documents composant le dess^*<l'enq*jêta publlque.en a/iie de la saisine du préfet

responsable de la procédure d'élaboraticji cl^cfrgé.dj l'fjuygjt^ure etjie3'̂ o^r|anisatlon de la procédure
d'enquête publique, à l'exception de l'aWSsIe Cautorifée^vir3nnemQlît^lq,qlîi reste à venir.

ARTICLE 3 Confie au SIAH, chargé du secrétariat de ia CLE, le soin de saisir le Préfet responsable de la procédure
d'élaboration du SAGE, conformément aux articles L212-6 et R212-40 du code de l'environnement,
pour soiliciter l'ouverture et l'organisation de la procédure d'enquête publique.

ARTICLE 4 Autorise le Président à prendre toute décision et à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

Le Président de la CLE

M. Guy MESSAGER
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